MANNEVIL’LETTRE INFOS N°2/2011 
1) Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 21 mars 2011
REVISION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS EN PLAN LOCAL D’URBANISME – APPROBATION DU CHOIX DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL – CREATION D’UN COMITE DE PILOTAGE
Le bureau d’études DLVR Paysage et Architecture a été retenu pour la somme de 33 787.00 € TTC. Une subvention sera sollicitée auprès du Conseil  Général.

Afin d’accompagner la démarche du bureau d’études, Monsieur le Maire propose la création d’un comité de pilotage, ayant pour mission :


· le suivi des analyses,

· les réunions et les échanges avec le bureau d’études (23 réunions sur 2 ans),

· les propositions à soumettre au Conseil Municipal.

Les membres suivants ont été désignés : 

Monsieur Daniel FIDELIN, Maire


Madame Christine COUZIN, 1ère adjointe

Monsieur Dominique GRANCHER, 2ème adjoint
Monsieur Christophe MABILLE, 3ème adjoint

Madame Sylvie DEFILIPPI, 4ème adjointe

Monsieur Bruno DESRUES, conseiller municipal

Monsieur David LORAY, conseiller municipal

Monsieur Christophe MARCHANT, conseiller municipal
COMITE SYNDICAL DU SIERG – DESIGNATION D’UN DELEGUE TITUTLAIRE ET D’UN DELEGUE SUPPLEANT

Remplacement du délégué titulaire : Monsieur Dominique GRANCHER a été désigné et Monsieur Christophe OLIVRY sera son suppléant.

REMPLACEMENT VMC DU VESTIAIRE FOOT – DEVIS ENTREPRISE HEBERT

La VMC du vestiaire de Foot a été changée par l’entreprise HEBERT pour un montant de 1 312.01 € TTC.

2) Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 14 avril 2011
COMPTE ADMINISTRATIF 2010
Le compte administratif 2010 présenté par Monsieur le Maire est soumis à l’approbation des membres du Conseil Municipal.

Fonctionnement :
Les dépenses s’élèvent à la somme de 




416 553.80 €




Les recettes y compris le report 2009 s’élèvent  à la somme de 

602 784.52 €

Investissement :
Les dépenses y compris le report 2009 s’élèvent à la somme de 

493 177.38 €




Les recettes s’élèvent à la somme de 




460 896.19 €




Restes à réaliser en dépenses pour un montant de 


150 394.13 €




Restes à réaliser en recettes pour un montant de 



  51 136.78 €

Il en ressort : 

Un solde positif en section de fonctionnement de 


186 230.72 €




Un solde négatif en section d’investissement de 



  32 281.19 €

 BUDGET PRIMITIF 2011

Le budget primitif s’équilibre comme suit :
	(Dépenses de fonctionnement
	564 976.00 €


	(Recettes de fonctionnement
	510 283.82 €

	     Affectation de l’excédent de fonctionnement 2010
	  54 692.18 €

	                                                    TOTAL
	564 976.00 €


	(Dépenses d’investissement 
	147 516.68 €

	         Restes à réaliser
	150 394.13 €

	         Résultat d’investissement reporté
	  32 281.19 €

	                                                     TOTAL
	330 192.00 €


	(Recettes d’investissement
	279 055.22 €

	         Restes à réaliser  
	  51 136.78 €

	                                                     TOTAL
	330 192.00 €


VOTE DES TAUX DES TAXES
Modification du taux d’imposition des trois taxes pour l’année 2011 comme suit :

	Taxes
	Taux d’imposition

2009
	Taux d’imposition 

 2010
	Taux d’imposition 

2011

	Taxe d’habitation
	10.87 %
	11.03 %
	11.40 %

	Taxe foncière (bâti)
	21.10 %
	21.42 %
	22.14 %

	Taxe foncière (non bâti)
	45.94 %
	45.94 %
	45.94 %


Soit une augmentation de 0.37 % pour la taxe d’habitation et une augmentation de 0.72 % pour la taxe foncière, donc très inférieur à l’inflation.
CONSTRUCTION D’UNE SALLE POLYVALENTE – APPEL D’OFFRE : CONDUCTEUR D’OPERATIONS
Considérant que le choix de l’implantation de cette construction est difficile à déterminer, et sur les conseils de Monsieur Corbin de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de mandater un conducteur d’opérations pour les aider à prendre une décision.
Un appel d’offres sera lancé.

CONTRAT ANNUEL D’ENTRETIEN DE LA CHAUDIERE DE LA MAIRIE

La Société Laurent DUQUESNE a été retenue pour le contrat d’entretien de la chaudière de la mairie pour un montant de 238.06 € TTC.

CREATION D’UN PARKING / RELEVE TOPOGRAPHIQUE / CHOIX DU GEOMETRE

L’entreprise qui a réalisé les travaux de démolition de la maison des Consorts Palfray a constaté que celle-ci était en très mauvais état, et très dangereuse pour les riverains. Il était nécessaire et urgent de la détruire entièrement.

Après passage du géomètre, l’architecte paysagiste, Monsieur Samuel CRAQUELIN, va étudier l’aménagement d’un parking paysagé. Les travaux pourraient débuter dans le dernier trimestre.
Le cabinet Fleuret a été retenu pour effectuer des travaux de relever topographique de la parcelle contigüe à la mairie pour un montant de 1 136.20 € TTC.

PANNEAU ENTREE D’AGGLOMERATION / DEVIS LACROIX SIGNALISATION

Le panneau d’entrée d’agglomération « MANNEVILLETTE » sera changé prochainement. La Société Lacroix Signalisation a été retenue pour la fourniture de ce panneau pour un montant de 314.55 € TTC.
PARTICIPATION FINANCIERE DESTRUCTION DES NIDS D’HYMENOPTERES
Christine COUZIN, adjointe au maire, donne lecture du courrier du SDIS concernant la destruction des nids d’hyménoptères : à savoir qu’à partir du 1er janvier 2011, le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Seine-Maritime n’assurera plus les destructions des nids d’insectes et redirigera les demandes vers des sociétés spécialisées. Seules continueront à être assurées par les sapeurs-pompiers les interventions suivantes : 

· A titre gratuit : lorsqu’un danger immédiat et vital pour les personnes est identifié à la réception de l’appel où à la demande de la Mairie lorsque le nid est situé sur le domaine public. 

· Avec facturation : par carence d’entreprises privées, à ce titre la destruction de nids d’hyménoptères réalisée par le SDIS sera facturée 100 € au demandeur de la prestation.
Le conseil municipal propose de régler une partie de cette prestation, à savoir 40 € par foyer et par an.

Vous trouverez ci-dessous la liste des sociétés possédant un agrément et une assurance appropriée, à contacter :



- ESPV / 14000 CAEN / 0235279354



- S.O.S. NUISIBLES / 76161 DARNETAL /  0235238797



- AVIPUR NORD OUEST / 76160 PREAUX / 0235640572



- RENTOKIL INITIAL / 76230 ISNEAUVILLE / 0232810142 / 0682920566

[image: image1.wmf]   Rappel des heures de tontes et feux de broussailles 
L’arrêté municipal du 29 mai 1998 précise que l’utilisation, par les particuliers, des appareils à moteur thermique ou électrique (tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, débroussailleuses), est autorisée :

Les jours ouvrables 

: 8H30 à 12h00 et de 14H30 à 19H30

Les samedis              

: 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00

Les dimanches et jours fériés : 10H00 à 12H00 

Par ailleurs, nous vous rappelons qu’il est formellement interdit de faire du feu dans sa propriété et qu’il existe des lieux adaptés pour y déposer tontes, branches et déchets de toutes sortes. (Les horaires des déchetteries sont inscrits dans le bulletin municipal). 
[image: image2.wmf]Concours des Jardins Fleuris : N’oubliez pas de remettre votre bulletin d’inscription à la mairie avant le 30 juin 2011. 
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   AGENDA
DIMANCHE 15 MAI 2011 
14H00
JEUX INTER VILLAGES à OCTEVILLE SUR MER avec la participation de Cauville Sur Mer, Mannevillette et Fontaine-La-Mallet.
URGENT : Nous attendons toujours vos candidatures.

VENDREDI 20 MAI 2011 
20H30

THEATRE A LA SALLE POLYVALENTE : Entrée gratuite



« Astralement vôtre » par la Troupe POURQUI POURQUOI

DIMANCHE 22 MAI 2011 

9H à12H
FOULEES DES 3 CLOCHERS.
SAMEDI 28 MAI 2011 
18H30

FETE DES MERES / MEDAILLES DU TRAVAIL
ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS à LA SALLE POLYVALENTE 
VENDREDI 3 JUIN 2011


16H30

SALON DU LIVRE au PREAU DE L’ECOLE  
DIMANCHE 12 JUIN 2011 

Opération les églises de nos villages se racontent avec la visite de l’Eglise de  Mannevillette, Fontenay et Epouville. Visites commentées à 15H00 et 17H30. Exposition de vêtements liturgiques et d’objets de culte. Randonnée guidée / RV à 14H devant l’église. Boucle de 8 à 10 Km incluant la visite de l’église de Fontenay.
MERCREDI 15 JUIN 2011 

[image: image4.wmf]FETE DE LA MUSIQUE ORGANISEE PAR L’ASSOCIATION CULTURELLE  (((
De 14H30 à 15H15  
Défilé costumé accompagné du Clown Charly sculpteur de ballons 

De 15H30 à 16H15  
Spectacle d’illusionnistes « Steve and Jermy » à la salle polyvalente suivi d’un goûter.

A partir de 20H00 
Soirée crêpes et cidre en compagnie de Messieurs Cyrill Michel et Raynald Thebault du groupe « The Duet » à la salle polyvalente.

VENDREDI 24 JUIN 2011



16H30 

FETE DE L’ECOLE


18H00

REMISE DES PRIX PAR MONSIEUR LE MAIRE ET SON CONSEIL MUNICIPAL

